
- 206 -

et par conséquent trois ans avant la déportation des Aca-
diens, constate que 15 familles Girouard s'étaient réfugiées
dans les villages de la Pointe de Beauséjour.

La famille acadienne compte aujourd'hui des milliers de
représentants répandus dans différentes parties des provinces
maritimes et nommément à Bouctouche, N.-B., et à Arichat,
C.-B., et aussi dans la vallée du Richelieu, province de
Québec.

Cette famille acadienne a auLsi fourni des hommes mar-
quants parmi lesquels figurent M. Girouard, curé d'Arichat,
dont parle M. Rameau à plusieurs pages de son livre, La
France aux Colonies ; M. G.-A. Girouard, l'ex-député de
Kent ; le distingué notaire de Saint-Benoit, feu Jean-Joseph
Girouard, ancien député, dont le nom figure presqu'à chaque
page du livre de M. L.-O. David, Les Patriotes de 1837-38,
était aussi Acauien ; comme il le dit lui-même dans une note
inédite, il était le fils de Joseph Girouard, "chassé de l'an-
cienne Acadie par les Anglais avec un grand nombre de ses
compatriotes victimes de leur attachement à la France." Le
jeune notaire de Saint-Benoit, Joseph Girouard, ex-M. P., et
l'honorable Dr Girouard, conseiller législatif, de Longueuil,
sont ses fils.

Les deux familles acadiennes et canadiennes venaient du
midi et du centre de la France, et, à en juger par le nombre
de ces localités, qui doivent leur nom à la famille Girouard,
l'on peut espérer que le nom n'y est pas éteint. Les ancêtres
écrivaient Giroüard, mais ce tréma sur l'u n'a pas été con-
servé. Aujourd'hui, on écrit indifféremment Gerroir, Gi-
roire et plus souvent Girouard. La racine de ce nom
vient de deux mots saxons "Ger-Ward", qui veulent dire
" garde-lance." R.


